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  Lettres identiques datées du 7 octobre 2023, adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 

par le Représentant permanent d’Israël auprès des Nations Unies 
 

 

 Je vous écris de toute urgence au sujet d’une attaque terroriste meurtrière de 

grande ampleur qui a été perpétrée ces dernières heures contre des citoyens israéliens 

par le groupe terroriste palestinien Hamas. 

 Dans la matinée du samedi 7 octobre, durant la fête religieuse de Simhat Torah, 

le Hamas a tiré des barrages massifs de roquettes, se comptant par milliers, depuis la 

bande de Gaza sur le territoire israélien. Simultanément, des terroristes palestiniens 

se sont infiltrés dans des localités israéliennes, parcourant les rues, assassinant et 

enlevant des hommes, des femmes et des enfants innocents. Il s’agit d’une attaque 

terroriste massive contre la population civile en Israël en pleine fête de Simhat Torah, 

à un moment où les Israéliens se rendaient à la synagogue pour la célébrer avec leurs 

communautés et leurs familles.  

 Dans le cadre de l’attaque, qui se poursuit à l’heure actuelle, le Hamas tire, 

depuis le sud d’Israël, des roquettes qui atteignent des villes dont Jérusalem et 

Tel-Aviv. Les tirs sont généralisés et indiscriminés, ayant pour seule intention de viser 

la population civile israélienne. En ce moment même, des terroristes se sont infiltrés 

en territoire israélien pour attaquer et assassiner le plus grand nombre possible de 

civils. 

 La monstruosité de cette attaque qui a été lancée par des organisations terroristes 

encadrées par le Hamas prouve, une fois de plus, que ce groupe ne se soucie guère de 

la sécurité et du bien-être des habitants de la bande de Gaza. Le Hamas est une 

organisation terroriste islamiste meurtrière qui adhère à l’idéologie jihadiste 

génocidaire de l’EIIL et a pour seul objectif de détruire l’État d’Israël et son peuple. 

Il agit sur ordre du régime des ayatollahs en Iran, qui encourage en amont des activités 

terroristes en Israël et contre des cibles israéliennes et juives dans le monde entier. 

L’Iran appuie et finance le Hamas et d’autres groupes à Gaza, fournissant diverses 

armes à cette organisation terroriste qui s’est retournée brutalement contre des civils 

israéliens innocents aujourd’hui. Le Hamas opère sciemment et délibérément depuis 

des zones densément peuplées, à proximité de bâtiments et d’institutions humanitaires 

dont il se sert cyniquement pour commettre des crimes de guerre meurtriers, tirant de 

manière indiscriminée sur des civils, tout en utilisant les habitants comme boucliers 

humains. Le Hamas est seul responsable de ces événements dont il supportera les 

conséquences. 

 Nous signalons depuis des années à la communauté internationale, notamment 

au Conseil de sécurité et aux fonctionnaires et organismes des Nations Unies, les 
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attaques terroristes et les incitations contre Israël commises par des organisations 

terroristes palestiniennes. Le moment est venu pour la communauté internationale, et 

notamment pour le Conseil de sécurité, de condamner sans équivoque les attaques 

terroristes effroyables perpétrées par le Hamas et par toutes les organisations 

terroristes contre des civils israéliens. Israël attend et exige la solidarité et le soutien 

de tous les membres de la communauté internationale qui s’érigent contre ce 

terrorisme barbare et le massacre d’hommes, de femmes et d’enfants innocents. Il ne 

saurait tolérer une équivalence morale entre ceux qui se défendent contre ce 

terrorisme et ceux qui le commettent. La seule option est une tolérance zéro à l’égard 

des crimes de guerre et du programme génocidaire du Hamas.  

 L’État d’Israël agira par tous les moyens nécessaires pour protéger ses citoyens 

et défendre sa souveraineté contre les attaques terroristes menées depuis la bande de 

Gaza par le Hamas et d’autres organisations terroristes. Nous ne resterons pas les bras 

croisés alors que des Israéliens sont attaqués et tués. Que ferait tout autre pays lorsque 

ses citoyens sont enlevés par des terroristes dans leurs villes ?  

 Le Conseil de sécurité doit immédiatement condamner le Hamas. Sans plus 

tarder. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur d’Israël 

 auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Gilad Erdan 

 


